
COMMUNE
DE

MESSANCY

EXTRAIT
Du Code de la

Démocratie Locale et de
la Décentralisation
Art. L1122-17

(A.G.W. du 22.04.2004)

Art. L1122-17 - Le Conseil
ne peut prendre de
résolution si la majorité de
ses membres en fonction
n’est présente.

Cependant si l’assemblée
a été convoquée deux fois
sans s’être trouvée en
nombre compétent, elle
pourra, après une nouvelle et
dernière convocation,
délibérer, quel que soit le
nombre des membres
présents, sur les objets mis
pour la troisième fois à
l’ordre du jour.

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.

Conformément à l’article 1122-17 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation nous avons l’honneur de vous
convoquer à la séance du Conseil qui aura lieu Hôtel de Ville,
100, rue Grande - 6780 MESSANCY le 20 octobre 2025 à
20h00.

Fait à Messancy, le 09 octobre 2025

PAR LE COLLEGE :

Le Directeur Général,
Benoit WAGNER

La Bourgmestre,
Christiane KIRSCH

Ordre du jour

EN SÉANCE PUBLIQUE
1. Fabrique d'église de Hondelange : Approbation du

compte 2024

2. Approbation Budget 2026 Fabrique d'Eglise de
Messancy.

3. Approbation Budget 2026 Fabrique d'Eglise de Habergy.

4. Approbation Budget 2026 Fabrique d'Eglise de
Turpange

5. Approbation Budget 2026 Fabrique d'Eglise de
Wolkrange

6. Approbation Budget 2026 Fabrique d'Eglise de Longeau.

7. Avis sur budget 2026 de l'Eglise Protestante Evangélique
d'Arlon

8. Fabrique d'église de Longeau- Non approbation
modification budgétaire n°1 exercice 2025.

9. Convocation à l'Assemblée Générale d'IMIO du 01
décembre 2025 - Approbation des points de l'ordre du
jour.

10. Vente d'une parcelle communale rue du Chiers à
Wolkrange

11. Règlement Complémentaire de roulage



Passage pour piétons

12. Travaux de modernisation du parc d'éclairage public
2026 - 267 points lumineux

13. Chariot élévateur frontal pour les besoins du services
travaux.
Approbation des conditions et du mode de passation

14. Cadre du personnel - Modifications

15. Adaptation des statuts administratif et pécuniaire du
personnel - Ajout de l'annexe III : "Règlement des
grades légaux"

16. Fixation des conditions de nomination d'un Directeur
Financier (H/F/X) par mobilité commun Commune-
CPAS

17. Fixation des conditions de promotion d'un Directeur
Général (H/F/X) - Commune de Messancy

18. Personnel technique - Promotion au niveau A3sp.
Fixation des conditions requises, du programme de
l'examen, des modalités d'organisation, du mode de
constitution du jury (Art. 57 et svts du Statut approuvé).

19. Petit patrimoine populaire wallon de la Commune de
Messancy. Redevance relative à la vente du livre.
Exercices 2026 à 2031 inclus

20. Redevance communale relative à la mise à disposition de
la salle de gymnastique du complexe sportif du lac de
Messancy aux clubs et aux Fédérations de gymnastique.
Exercices 2026 à 2031 inclus.

21. Redevance communale relative à la participation au
programme « Je cours pour ma forme ». Exercices 2026
à 2031 inclus.

22. Redevance relative à la fixation du tarif des produits
vendus au distributeur du Complexe Sportif du Lac à
Messancy. Exercices 2026 à 2031.

23. Redevance communale relative à la participation aux
cours de psychomotricité Exercices 2026 à 2031.

24. Redevance communale pour la délivrance de documents
et de renseignements administratifs. Exercices 2026 à
2031 inclus.

25. Règlement redevance relatif à une demande de



changement de prénom. Exercices 2026 à 2031.

26. Redevance communale pour la prestation d'un géomètre
dans le cadre de l'implantation de bâtiments. Exercices
2026 à 2031 inclus.

27. Redevance communale pour le traitement des dossiers de
permis d'urbanisme, de certificat d'urbanisme et de
déclaration urbanistiques. Exercices 2026 à 2031 inclus.

28. Redevance communale pour les demandes d'autorisation
d'activités relatives au permis d'environnement.
Exercices 2026 à 2031 inclus.

29. Redevance communale relative à la mise à disposition de
barrières NADAR et de barrières HERAS. Exercices
2026 à 2031 inclus.

30. Redevance communale relative à l'occupation de la «
Villa Clainge » à Messancy. Exercices 2026 à 2031
inclus.

31. Redevance communale sur la conservation des véhicules
saisis par la police ou déplacés par mesure de police.
Exercices 2026 à 2031 inclus.

32. Redevance communale sur la gestion des déchets
d'asbeste-ciment. Exercices 2026 à 2031 inclus.

33. Redevance communale sur la participation des aînés.
Exercices 2026-2031 inclus.

34. Redevance communale sur le rassemblement de restes
mortels. Exercices 2026 à 2031 inclus.

35. Redevance communale relative à la mise à disposition de
plaquettes commémoratives gravées. Exercices 2026 à
2031 inclus.

36. Redevance relative à la vente de signes indicatifs de
sépulture revenus en propriété communale - Excercices
2026 à 2031.

37. Redevance relative à l'utilisation du dépôt mortuaire
(morgue). Exercices 2026 à 2031.

38. Redevance sur la vente de cavurnes préinstallées -
Excercices 2026 à 2031.

39. Redevance sur les concessions de sépulture,
columbarium. Exercices 2026 à 2031.



40. Redevance communale sur l'occupation temporaire du
domaine communal dans le cadre d'activités de
commerce ambulant. Exercices 2026 à 2031 inclus.

41. Redevance sur les interventions du Service travaux.
Exercices 2026 à 2031.

42. Redevance sur les versages sauvages - Exercice(s) 2026
à 2031.

43. Taxe sur la force motrice. Exercices 2026 à 2031.

44. Taxe sur les dancings. Exercices 2026 à 2031.

45. Taxe sur la diffusion publicitaire sur la voie publique.
Exercices 2026 à 2031.

46. Taxe sur les dépôts de mitrailles et/ou de véhicules
usagés. Exercices 2026 à 2031.

47. Taxe sur les immeubles bâtis inoccupés. Exercices 2026
à 2031 inclus.

48. Taxe sur les inhumations des restes mortels incinérés et
non incinérés, la dispersion des cendres et la mise en
columbarium. Exercices 2026 à 2031.

49. Taxe sur les logements ou immeubles non affectés au
logement raccordés ou susceptibles d'être raccordés à
l'égout. Exercices 2026 à 2031.

50. Taxe sur les véhicules isolés abandonnés. Exercices 2026
à 2031.

51. Communication de décisions de tutelle

À HUIS-CLOS
52. Liste des engagements, sanctions et licenciements de

personnel contractuel - troisième trimestre 2025


